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 1. Paragraphe 1, deuxième phrase 

Remplacer 13 par 14 

 2. Paragraphe 2 

À la fin du paragraphe, insérer ce qui suit : 

Le Center for Global Nonkilling a recommandé au Tchad de ratifier cette année la 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide5. 

 3. Paragraphe 5 

Correction sans objet en français 

 4. Note 1 de fin de document 

Après ISHR International service for human rights, Geneva, Switzerland ; insérer : 

The Centre for Global Nonkilling, Honolulu (United States of America) ; 

 5. Page 9 

Après la note 4, insérer une nouvelle note libellée comme suit : Center for Global 

Nonkilling, p. 4. 

    

  

 * La version originale du présent document n’a pas été revue par les services d’édition. 
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